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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Garantir l'application effective de l'EVARS
Question écrite n° 7531

Texte de la question

Mme Gabrielle Cathala alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur la mise en œuvre effective du programme sur l'éducation à la vie affective,
relationnelle et sexuelle (EVARS) dans les établissements scolaires, ainsi que sur l'absence de moyens
suffisants pour sa mise en œuvre. Depuis le 4 juillet 2001, conformément à l'article L. 312-16 du code de
l'éducation, une information et une éducation à la sexualité doivent être dispensées à raison d'au moins trois
séances annuelles, dans les écoles, les collèges et les lycées et par groupes d'âge. Or cette obligation légale
demeure largement inappliquée : seuls 15 % des élèves en bénéficient réellement sur l'ensemble du territoire,
d'après le rapport 2021 de l'inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche (IGESR), faute de
volonté politique et de budget. Le nouveau programme EVARS, allant de la maternelle à la terminale, a été
adopté à l'unanimité le jeudi 30 janvier 2025 par le Conseil supérieur de l'éducation. Cette adoption constitue
une avancée : la mise en œuvre de ce programme permettra d'informer, de prévenir et de participer à la
construction d'une autre société. Les textes réglementaires ont été publiés et doivent entrer en vigueur à la
rentrée de septembre 2025. Les associations de défense des droits de l'enfant, les structures accueillant des
mineurs en danger, ainsi que les rapports spécialisés - notamment ceux de la Commission indépendante sur
l'inceste et les violences sexuelles faites aux enfants (CIIVISE) - sont unanimes : les enfants ne sont pas
suffisamment protégés et subissent des violences systémiques. Parmi les mesures à déployer se trouve
l'apprentissage du consentement dès le plus jeune âge, un apprentissage permis par l'EVARS. Par ailleurs, les
instances de santé publique alertent depuis plusieurs années sur la hausse préoccupante des infections
sexuellement transmissibles (IST), révélatrice d'un déficit grave de prévention et d'information. Les lacunes du
ministère de l'éducation nationale sur l'EVARS ont des conséquences sur les violences faites aux femmes, elles
aussi symétriques dans le pays. Selon Amnesty international, 37 % des femmes en France déclarent avoir été
victimes d'agression sexuelle ou de viol et neuf françaises sur dix déclarent avoir déjà subi une situation sexiste.
Un chiffre qui souligne, une fois de plus, la nécessité absolue de l'EVARS. Malgré son adoption récente, le
programme EVARS est la cible d'offensives réactionnaires, appuyées sur des contre-vérités et autres fausses
informations. Ces campagnes nourrissent les peurs et les fantasmes et ont parfois pour effet de censurer les
enseignants, redoutant des réactions alimentées par la désinformation. Pourtant, l'application rigoureuse de ce
programme constitue non seulement une réponse de santé publique, mais aussi un enjeu social fondamental. Il
s'agit d'informer les enfants sur leurs droits fondamentaux (droits à la protection, à l'intimité, au développement
indépendant de la vie relationnelle), dans un objectif d'émancipation et de prévention. À ces défis s'ajoutent des
difficultés structurelles : les personnels concernés sont trop souvent formés hors du temps scolaire, les
enveloppes d'heures supplémentaires effectives (HSE) et d'indemnités pour mission particulière (IMP) fondent
progressivement compromettant gravement la capacité d'action sur le terrain. De nombreux parents, collectifs et
syndicats, tels que la FSU-SNUipp, se mobilisent pour rétablir la vérité sur le contenu de l'EVARS et rappeler
l'importance de sa mise en œuvre intégrale. Mais ces acteurs expriment une vive inquiétude face à l'incertitude
persistante qui entoure l'application réelle de ce programme, pourtant rendu obligatoire par la loi - comme ce fut
déjà le cas en 2001. C'est pourquoi elle lui demande quels moyens concrets elle compte mobiliser dès la rentrée
de septembre 2025 pour garantir la tenue effective de ces séances et quelles sanctions seront envisagées en
cas d'entrave à celles-ci. Elle lui demande également quel est le budget annuel consacré à l'EVARS à l'échelle
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nationale pour l'année 2025 et quel budget est envisagé pour l'année 2026.
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